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Remarques liminaires

Le présent document prend appui sur la première édition du document type pour la passation de marchés consacré à l'annonce d'un appel à manifestation d'intérêt (sociétés de conseil). Ce document publié par le FIDA, disponible à l'adresse https://www.ifad.org/fr/project-procurement, doit être utilisé pour les projets financés par le Fonds. 
Le FIDA ne saurait se porter garant de l'exhaustivité des informations figurant dans le présent document, de leur exactitude ou, le cas échéant, de leur traduction, ni de tout autre aspect ayant trait à son contenu.
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[bookmark: _Hlk225066250]APPEL À MANIFESTATION D'INTERET OUVERT INTERNATIONAL N° AMI /05/PRODER /2025-2026 POUR LE RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE CHARGE DE LA FORMATION, SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE DES GROUPEMENTS DE CHAMPIGNONS AU COMPTE DU PRODER,
Date de publication		: 15/06/2026
Date d’ouverture des offres 	:  15/07/2026
1. [bookmark: _Hlk217225847][bookmark: _Hlk165483383][bookmark: _Hlk165614187]Le Gouvernement du Burundi a obtenu un financement du Fonds International de Développement Agricole (FIDA), Prêt N°2000004133, Don N°2000004134 et DON FIDA N° 2000004907, destiné à couvrir le coût du Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural « PRODER », et envisage d’en faire partiellement usage pour le recrutement d’un bureau d’étude charge de la conception et développement d’une base de données cartographique dynamique et interactive sur le web des réalisations des projets appuyés par le FIDA au Burundi ( PRODER, PIPARV-B, PAIFAR-B, PRODEFI I ET II, PAIVA-B et  PNSADR-IM,) dans le cadre de la mise en œuvre du PTBA 2025-2026. L’utilisation de fonds du FIDA est soumise à l’approbation de ce dernier, selon les modalités et conditions que prévoit l’accord de finance ment et conformément aux règles, politiques et procédures du FIDA. Le FIDA et ses représentants, mandataires et fonctionnaires sont dégagés de toute responsabilité concernant les actions en justice, procédures, réclamations, demandes, pertes et obligations en tout genre et de toute nature qu’une quelconque partie invoquerait dans le cadre du PRODER.
2. [bookmark: _Hlk165493277]Les services de conseil (« les services ») consistent à fournir une assistance technique pour la culture des champignons, tout en appuyant la structuration et l’accompagnement des groupements coopératives et micro et petites entreprises de producteurs de champignons. Ils visent également à faciliter leur mise en relation avec les entreprises rayonnantes, afin d’améliorer leur performance, de renforcer leur autonomie financière et de favoriser leur intégration durable dans la chaîne de valeur.
3. Le présent appel à manifestation d'intérêt fait suite à l'avis général de passation de marchés paru dans le Renouveau le 05/08/2025, site des marchés publics du Burundi le 05/08/2025, Site web des programmes et projets du FIDA au Burundi le 05/08/2025 et Burundi jobs le 30/7/2025.
4. Le PRODER ("le client") invite à présent les sociétés de conseil admissibles (les "sociétés de conseil") à manifester leur intérêt pour la fourniture des services en question. Les sociétés de conseil intéressées sont tenues de donner des informations attestant qu'elles possèdent les qualifications requises et l'expérience nécessaire en la matière pour dispenser ces services.
5. Nous attirons l'attention des sociétés de conseil intéressées sur la Politique du FIDA en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme[footnoteRef:1] et sur la Politique révisée du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans ses activités et opérations[footnoteRef:2]. Cette dernière énonce les dispositions arrêtées par le FIDA concernant les pratiques répréhensibles. Le FIDA s'efforce par ailleurs de faire en sorte que ses activités et opérations se déroulent dans un environnement de travail sain, à l'abri de tout harcèlement, notamment sexuel, et de toute exploitation ou atteinte sexuelle, comme le précise sa Politique en matière de prévention et répression du harcèlement sexuel et de l'exploitation et des atteintes sexuelles[footnoteRef:3] [1:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l’adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/41942012 ]  [2:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l'adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40189695. ]  [3:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l’adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40738506 ] 

6. La société de conseil ne peut être en situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou raisonnablement perceptible comme tel. Toute société de conseil qui serait en pareille situation sera écartée, sauf approbation expresse du Fonds. Un conflit d'intérêt est présumé exister dès lors qu'une société de conseil, les membres de son personnel ou les sociétés qui lui sont affiliées a) entretiennent des relations qui leur permettent d'avoir indûment connaissance d'informations non divulguées concernant ou affectant le processus de sélection et l'exécution du marché, b) répondent à plusieurs appels à manifestation d'intérêt dans le cadre de la présente procédure de passation de marchés, c) ont des liens professionnels ou familiaux avec un membre du conseil de direction de l'acheteur ou du personnel de ce dernier, avec le Fonds ou ses agents, ou avec quiconque a pris ou pourrait raisonnablement prendre part, directement ou indirectement, à i) l'établissement du présent appel à manifestation d'intérêt, ii) au processus de sélection pour le marché concerné, ou 
iii) à l'exécution de ce dernier. Les sociétés de conseil sont en permanence tenues de faire état de toute situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou raisonnablement perceptible comme tel qui apparaîtrait lors de l'établissement de la manifestation d'intérêt, du processus de sélection ou de l'exécution du marché. La non-divulgation de telles situations peut notamment entraîner l'exclusion de la société de conseil, la résiliation du marché ou toute autre mesure appropriée en application de la Politique du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et opérations.
7. Les sociétés de conseil seront sélectionnées selon la méthode basée sur la qualité et coût(SFQC) expliquée dans le Guide pratique de passation des marchés consultable sur le site web du FIDA, à l'adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/project-procurement.
8. Les critères de présélection sont les suivants : 
· [bookmark: _Hlk225066453]Avoir la capacité technique à exécuter le marché :
· Expérience générale
Le prestataire devra justifier d’une solide expérience générale  d’au moins cinq  (5)) ans  dans le domaine du développement rural,  dans l’accompagnement des organisations paysannes, la structuration des groupements de producteurs ainsi que le renforcement des capacités techniques et entrepreneuriales.
· [bookmark: _Hlk217227168]Expérience spécifique : 
Le prestataire devra justifier d’une expérience spécifique d’au moins trois (3) ans dans la filière champignons, couvrant les activités liées à la production, la transformation et la commercialisation, prouvée par des attestations de bonne exécution.
· Avoir la capacité juridique à exécuter le marché prouvé par : 
1. Les Statuts du Bureau pour les personnes morales ;
2. L’acte notarié, en cas de groupement de soumissionnaires, faisant ressortir l’accord d’association entre les membres du groupement et la procuration autorisant le(s) signataire(s) de la soumission à signer au nom du groupement ; ces documents seront signés par les personnes habilitées et l’acte notarié devra établir que tous les membres seront responsables conjointement et solidairement pour l’exécution du marché jusqu’à la clôture du contrat ;
3. Une copie de l’attestation de non-redevabilité aux impôts et taxes pour soumission encore valide au jour de l’ouverture des offres, délivrée par l’Office Burundais des Recettes (OBR) pour les soumissionnaires locaux ou d’un Organisme similaire du pays d’origine du soumissionnaire non résident au Burundi. Elle devra être valide à la date d’ouverture des soumissions ; elle est exigée à chaque membre du groupement en cas de groupement ;
4. Une copie du Registre de Commerce pour les soumissionnaires locaux ou son équivalent pour les soumissionnaires étrangers ;
5. L’attestation de non redevabilité à l’Institut National de Sécurité Sociale (INSS), en cours de validité, pour les soumissionnaires locaux ou d’un Organisme similaire du pays d’origine du soumissionnaire non résident au Burundi, elle est exigée à chaque membre du groupement en cas de groupement ; 
6. L’attestation du Tribunal ayant le commerce dans ses attributions prouvant que le soumissionnaire n’est pas en faillite ou en liquidation pour les soumissionnaires locaux et son équivalant pour les non-résidents au Burundi : elle devra être valide à la date d’ouverture des soumissions et devra être présentée par chaque entreprise en cas de groupement ; 
· Avoir la capacité financière à exécuter le marché 
Avoir une capacité financière d’exécuter la mission, prouvée par un chiffre d’affaires moyen au cours des 3 dernières années d’au moins de cent millions de francs burundais (100 000 000 BIF) ou 33 344 USD, traduit par des états financiers validés par le fisc, ou une attestation bancaire/microfinance de capacité financière certifiant que le soumissionnaire dispose de liquidités et/ou de facilités de crédit net de tout engagement contractuel garantissant la bonne exécution du marché.  
7. Toute demande d’éclaircissements concernant le présent appel à manifestation d'intérêt devra être envoyée par courrier à l’adresse ci-après : Secrétariat du PRODER, situé dans la Province de BUJUMBURA, Commune MUGERE, Zone KININDO, 1er étage du bâtiment abritant les projets/programmes financés par le FIDA au Burundi   ou par courriel à nti.come@programmefidaburundi.org et ntircome@gmail.com du Coordonnateur avec Copie à egidiusniyo@yahoo.com du Responsable de passation des marchés, le 05/07/2026 au plus tard. Le client répondra à toutes les demandes d’éclaircissements avant le 10/07/2026.






8. Grille de cotation des bureaux pour le classement des consultants qualifié :  
	Critères, sous-critères et points de mérite pour l’évaluation des propositions des offres

	N°
	Critères d’évaluation
	Note  de pondération
	Critères de cotation 

	1
	Expérience générale du prestataire             
	40 POINTS
	

	1.1
	[bookmark: _Hlk225064521]Expérience générale d’au moins cinq (5)) ans dans le domaine du développement rural, dans l’accompagnement des organisations paysannes, la structuration des groupements de producteurs ainsi que le renforcement des capacités techniques (justifiée par une attestation de bonne fin et/ou PV de validation des prestations)
	40 POINTS 
	≥8 7 ans : 40 points ;
6ans :35 points ;
5 ans : 30points
< 5 ans : 0 points

	2
	Expérience spécifique dans la filière champignons
	60 POINTS
	

	2.1
	L’expérience spécifique d’au moins trois (3) ans dans la filière champignons, couvrant les activités liées à la production, la transformation et la commercialisation, prouvée par des attestations de bonne exécution suffit
	60 POINTS
	≥6ans : 55 points
5 ans : 55 points ;
4ans :50 points ;
3 ans : 45points
< 3ans : 0 points

	Le score technique total obtenu 
	100 points


La note minimale de qualification des consultants est de 70%. Les bureaux seront sélectionnés suivant la méthode de sélection fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC).
NB : Les références qui ne sont pas prouvées par des attestations de services rendues ou PV de validation des rapports des missions réalisées seront sanctionnées par une note zéro
9. La mission est prévue pour une durée de 12 mois renouvelable après évaluation des prestations y compris la validation et la production des rapports.
10. Les manifestations d'intérêt doivent être remises sous forme écrite. Elles devront être soumises à l’adresse ci-haut indiquée le 15/07/2026 au plus tard, à 17heures locales (GMT+2).
Elles doivent être valables pour une durée de cent vingt (120) jours à compter de la date de dépôt des manifestations susmentionnée. 
Les manifestations d’intérêt physiques sont à adresser au 
	        PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L’ENTREPREUNARIAT RURAL (PRODER)
À l’attention de :
Monsieur Côme NTIRANYIBAGIRA, Coordonnateur du PRODER
Immeuble abritant des projets financés par le FIDA au Burundi, 1ère Etage ; 
Avenue du Large n°30 ; Zone KININDO ; Commune MUGERE ; Province de Bujumbura/Burundi ; Téléphone : (+257) 22 21 12 00 ;
Les manifestations d’intérêt peuvent être soumis par voie électronique à nti.come@programmefidaburundi.org  et  ntircome@gmail.com,avec copie pour information à egidiusniyo@yahoo.com  
Bujumbura – Burundi

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.


                                                                                         LE COORDONNATEUR DU PRODER

[bookmark: _Toc125645136]                                                                       Côme NTIRANYIBAGIRA




















[bookmark: _Hlk217225448]TERMES DE REFERENCE POUR LE POUR LE RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE CHARGE DE LA FORMATION, SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE DES GROUPEMENTS DE CHAMPIGNONS AU COMPTE DU PRODER
1.  Client
Le client de cette mission est le Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural (PRODER).
2. Présentation du projet
Le Gouvernement de la République du Burundi a obtenu un Don et un Prêt du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) pour financer le Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural (PRODER). L’Accord de financement a été signé à Bujumbura le 27 avril 2022 pour un montant total de 53,7 millions USD et pour une durée de sept (7) ans. Cet accord est entré en vigueur le 25 août 2022.
Le PRODER couvre douze (12) provinces, à savoir : Bubanza, Cibitoke, Muramvya, Rutana, Ruyigi, Karuzi, Kayanza, Ngozi, Gitega, Muyinga, Makamba et Bururi. L’extension vers d’autres provinces pourra être envisagée lors de la revue à mi-parcours du programme, en fonction de la disponibilité des financements.
Le PRODER cible 85 000 bénéficiaires, dont 80 000 issus des ménages ruraux pauvres et 5 000 constitués de fournisseurs de biens et services. L’objectif global du PRODER est de contribuer à la réduction de la pauvreté, à l’amélioration de la nutrition et à la sécurité alimentaire dans les communautés rurales, à travers la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et le développement des entreprises agropastorales. Le programme s’inscrit dans la vision du Gouvernement visant à transformer les agriculteurs et éleveurs, en particulier les jeunes ruraux, en entrepreneurs agricoles.
Dans ce cadre, le PRODER appuie le développement rural par la promotion des chaînes de valeur agricoles à fort potentiel, notamment la filière de production des champignons. Malgré l’intérêt croissant pour cette filière, les groupements de producteurs font encore face à plusieurs contraintes, notamment des limites techniques, organisationnelles et commerciales. En outre, leurs liens avec les entreprises rayonnantes (transformateurs, acheteurs, fournisseurs de services non financiers). 
Afin de favoriser la professionnalisation durable des groupements, il s’avère nécessaire de recruter un prestataire expérimenté chargé d’assurer leur structuration, leur accompagnement technique et entrepreneurial, ainsi que leur intégration dans l’écosystème économique de la filière champignons.
Le Programme est structuré en trois (3) composantes principales :
· Composante 1 : Développement inclusif des entreprises des jeunes ruraux, notamment à travers la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes ;
· Composante 2 : Promotion d’un environnement favorable au développement des entreprises agropastorales, comprenant l’amélioration de l’accès à la terre et aux actifs productifs ainsi que le développement des infrastructures de production et d’accès aux marchés ;
· Composante 3 : Renforcement institutionnel et gestion du programme.
L’exécution et le suivi technique des activités seront décentralisés à travers quatre Unités de Facilitation et de Coordination Régionales (UFCR) :
· UFCR Centre : Muramvya, Gitega et Karusi ;
· UFCR Sud-Est : Makamba, Bururi, Rutana et Ruyigi ;
· UFCR Nord : Kayanza, Ngozi et Muyinga ;
· UFCR Ouest : Cibitoke et Bubanza.
Une partie de ce financement sera consacrée à la prise en charge des prestations d’un prestataire spécialisé, chargé d’apporter un appui technique pour la promotion et le développement de la culture des champignons dans les zones d’intervention du programme.
3. Objectif général
Structurer, renforcer et accompagner les groupements de producteurs de champignons, et faciliter leur connectivité aux  marchés afin d’améliorer leur performance, leur autonomie financière et leur intégration durable dans la chaîne de valeur.
4. Objectifs spécifiques de la mission
Le prestataire devra notamment :
1. Structurer et formaliser les groupements afin de renforcer leur gouvernance et leur fonctionnement.
2. Renforcer les capacités techniques des groupements en production de champignons.
3. Assurer la connectivité des groupements avec les entreprises rayonnantes (acheteurs, transformateurs, fournisseurs d’intrants) 
4. Mettre en place un système de suivi de la production, des performances et des relations commerciales.
5. Documenter les résultats et rendre compte au PRODER.

5. Résultats attendus
À l’issue de la mission :
· Structuration des groupements : au moins 300 groupements fonctionnels, totalisant 3 600 membres, dont 50 % de jeunes filles adolescentes
· Renforcement des capacités : ≥ 80 % des membres formés et ≥ 75 % adoptant les bonnes pratiques agricoles de culture de champignons, la gestion entrepreneuriale, financière et commerciale
· Performance de production : ≥ 70 % de réussite des cycles de production et +50 % de volume commercialisé
· Intégration économique : ≥ 85 % des groupements intégrés dans la chaîne de valeur avec ≥ 50 % de participation active des jeunes filles
· Accès aux marchés et finance : des groupements accèdent aux marchés et aux services financiers suite à la complémentarité avec d’autres prestataires de services du projet comme les incubateurs ou accélérateurs et les IMF ou banque.


6. Périmètre des services 
La mission du Consultant consistera à :
A. Structuration et formalisation des groupements
· Réaliser un diagnostic organisationnel des groupements existants.
· Appuyer la mise en place ou la révision des organes internes, des statuts et règlements internes, des outils de gestion (PV, registres, cahiers de caisse, registres de production).
· Renforcer les capacités en gouvernance, leadership et gestion associative.
· Accompagner le groupement dans les démarches de reconnaissance officielle si nécessaire.
B. Accompagnement technique en myciculture
· Formation initiale et continue des membres des groupements.
· Appui technique pour la préparation des substrats, l’ensemencement l’incubation, la fructification et la récolte et post-récolte.
· Installation et suivi des unités de production.
· Appui dans la gestion des maladies, contaminations et pertes post-récolte.
C. Appui entrepreneurial, financier et commercial
· Formation en calcul du coût de revient, en gestion financière simplifiée, en marketing et normes de qualité et en stratégie de vente et négociation.
· Élaboration de plans d’affaires pour chaque groupement.
· Appui à la contractualisation entre groupements et acheteurs.
D. Connectivité aux entreprises rayonnantes
· Cartographie des entreprises pertinentes (acheteurs, transformateurs, fournisseurs).
· Organisation de rencontres Business to Business
· Facilitation de contrats commerciaux.
· Appui à la standardisation et à la qualité de la production.
E. Travailler en synergie avec le prestataire d’incubation et d’accélérations dans le cadre de renforcer la compétence et capacités des groupements.


a) Tâches du prestataire
Les services de conseil comprennent notamment :
b) L’assistance technique pour la production, la transformation et la commercialisation des champignons ;
c) L’appui à la structuration et au fonctionnement des groupements de producteurs ;
d) La formation et le coaching de proximité des producteurs ;
e) L’appui à la mise en place et à la gestion de mini-unités de production de champignons ;
f) L’accompagnement dans l’élaboration de plans d’affaires et de modèles économiques viables ;
g) La facilitation de la mise en relation avec les entreprises rayonnantes, les marchés  et les institutions de microfinance ;
h) L’appui à l’intégration des producteurs dans la chaîne de valeur des champignons.
7.  Livrables attendus
1. Rapport de démarrage : plan de travail, méthodologie et dispositif de suivi.
2. Diagnostic initial par groupement : analyse des besoins et stratégie d’accompagnement des producteurs.
3. Plans de formation et modules pédagogiques : contenus, outils et méthodes pour renforcer les capacités.
4. Rapports périodiques : mensuels, trimestriels, semestriels et annuels, incluant suivi et analyse des performances.
5. Contrats et partenariats avec acteurs des marchés : formalisation des collaborations et modalités de soutien.
8. [bookmark: _Hlk217226106]Qualifications et expérience   du bureau et profil du personnel à aligner
Qualification et compétence du bureau 
Expérience du bureau et capacités techniques, juridiques et financières à exécuter le marché 
· Expérience générale
Le prestataire devra justifier d’une solide expérience générale  d’au moins cinq  (5)) ans  dans le domaine du développement rural,  dans l’accompagnement des organisations paysannes, la structuration des groupements de producteurs ainsi que le renforcement des capacités techniques et entrepreneuriales.



· Expérience spécifique : 
Le prestataire devra justifier d’une expérience spécifique d’au moins trois (3) ans dans la filière champignons, couvrant les activités liées à la production, la transformation et la commercialisation, prouvée par des attestations de bonne exécution.
La capacité juridique du prestaire à exécuter le marché 
1. Les Statuts du Bureau pour les personnes morales ;
2. L’acte notarié, en cas de groupement de soumissionnaires, faisant ressortir l’accord d’association entre les membres du groupement et la procuration autorisant le(s) signataire(s) de la soumission à signer au nom du groupement ; ces documents seront signés par les personnes habilitées et l’acte notarié devra établir que tous les membres seront responsables conjointement et solidairement pour l’exécution du marché jusqu’à la clôture du contrat ;
3. Une copie de l’attestation de non-redevabilité aux impôts et taxes pour soumission encore valide au jour de l’ouverture des offres, délivrée par l’Office Burundais des Recettes (OBR) pour les soumissionnaires locaux ou d’un Organisme similaire du pays d’origine du soumissionnaire non résident au Burundi. Elle devra être valide à la date d’ouverture des soumissions ; elle est exigée à chaque membre du groupement en cas de groupement ;
4. Une copie du Registre de Commerce pour les soumissionnaires locaux ou son équivalent pour les soumissionnaires étrangers ;
5. L’attestation de non redevabilité à l’Institut National de Sécurité Sociale (INSS), en cours de validité, pour les soumissionnaires locaux ou d’un Organisme similaire du pays d’origine du soumissionnaire non résident au Burundi, elle est exigée à chaque membre du groupement en cas de groupement ;
6. L’attestation du Tribunal ayant le commerce dans ses attributions prouvant que le soumissionnaire n’est pas en faillite ou en liquidation pour les soumissionnaires locaux et son équivalant pour les non-résidents au Burundi : elle devra être valide à la date d’ouverture des soumissions et devra être présentée par chaque entreprise en cas de groupement ; 
la capacité financière du prestataire à exécuter le marché 


Avoir une capacité financière d’exécuter la mission, prouvée par un chiffre d’affaires moyen au cours des 3 dernières années d’au moins de cent millions de francs burundais (100 000 000 BIF) ou 33 344 USD, traduit par des états financiers validés par le fisc, ou une attestation bancaire/microfinance de capacité financière certifiant que le soumissionnaire dispose de liquidités et/ou de facilités de crédit net de tout engagement contractuel garantissant la bonne exécution du marché
2
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Profil et compétence du personnel à aligner
	Personnel clés
	Profil requis
	Exigences d’expérience générale
	Exigences d’expérience spécifique
	Tâches détaillées pour chaque expert

	Chef de mission / Coordinateur
	· Diplôme en agronomie, économie rurale, agribusiness ou domaines similaires.
	· Minimum 5 ans d’expérience dans la gestion/coordination de projets de développement rural ou agricoles. 
· Expérience dans la supervision d’équipes multidisciplinaires.
	· Avoir coordonné au moins 2 projets similaires (agriculture, organisation paysanne, chaînes de valeur). 
·  Expérience avérée dans le reporting, planification et gestion orientée résultats.
	· Assurer la coordination générale de la mission. 
· Gérer l’équipe technique et la planification des activités. 
·  Interface avec le PRODER. 
· Supervision technique et opérationnelle. - Validation des rapports techniques et financiers.
· Gestion des risques et mesures correctives.

	Expert en myciculture
	· Technicien agricole ou agroalimentaire diplômé
· Formation ou expérience formelle en production de champignons.
	·  Minimum 3 ans d’expérience en production agricole spécialisée. 
·  Participation à des projets de renforcement des capacités techniques.
	· Au moins 2 expériences directes dans des projets de production de champignons. 
· Maîtrise des techniques : substrats, inoculation, incubation, fructification, post-récolte. 
· Expérience pratique de terrain avec des groupements.
	· Former les producteurs sur les techniques de myciculture. 
· Accompagner l’installation des unités de production. 
· Appuyer la prévention et gestion des contaminations. 
· Superviser les récoltes et post-récoltes. 
· Assurer un suivi technique rapproché.

	Expert en structuration et gouvernance des organisations paysannes
	· Diplôme en développement communautaire, sociologie, économie rurale ou domaines connexes.
	· Minimum 3 ans d’expérience dans l’appui aux organisations paysannes. 
· Expérience dans la formation des communautés.
	· Avoir réalisé au moins 2 missions de structuration ou formalisation de groupements/coops.
· Expérience dans la mise en place de règlements internes, organes de gestion et outils administratifs.
	· Réaliser un diagnostic organisationnel. 
· Appuyer la gouvernance interne des groupements.
· Mettre en place des outils de gestion (PV, registres, règlements). 
· Former en leadership, gestion associative et participation. 
· Appuyer la formalisation légale.

	Expert en entrepreneuriat, marketing et finance rurale
	· Diplôme en gestion, finance, marketing, agribusiness ou équivalent.
	· Minimum 3 ans d’expérience dans l’appui aux MPME et groupements agricoles. 
· Expérience dans l’élaboration de plans d’affaires.
	· Au moins 2 missions similaires dans :  la finance rurale, le marketing agricole, la mise en relation commerciale (B2B). 
· Expérience dans la connectivité aux IMF et la préparation des dossiers de crédit.
	· Élaborer/renforcer les plans d’affaires. - Appuyer les stratégies marketing (normes, qualité, packaging).
· Faciliter la connectivité aux entreprises rayonnantes. 
·  Soutenir les négociations commerciales. 
· Cartographier les IMF et accompagner les groupements dans les demandes de crédit. 
· Appuyer le suivi des engagements financiers.

	Animateurs / Techniciens de terrain (4 animateurs en raison d’1 animat/UFCR)
	· Technicien agricole ou agroalimentaire diplômé. 
· Bonne connaissance du contexte local.
	· Minimum 2 ans d’expérience dans l’encadrement ou le suivi communautaire. 
· Expérience dans les activités agricoles de terrain.
	· Avoir travaillé avec au moins 1 projet similaire impliquant des groupements. 
· Expérience en animation, mobilisation et suivi de producteurs.
·  Atout : expérience en production de champignons.
	· Encadrement quotidien des groupements. 
· Facilitation des séances pratiques (préparation des substrats, ensemencement, récolte…).
· Collecte régulière des données techniques et économiques.
·  Suivi des unités de production.
· Appui à la connectivité commerciale et financière. 
· Transmission des besoins du terrain à l’équipe centrale.



9. Lieu et délai d’exécution
La mission se déroulera au siège des projets financés par le FIDA et dans les 12 ex- provinces constituant la zone d’intervention des projets financés par le FIDA en cours et passés
Durée de la mission : La prestation de services est prévue pour une durée de 12 mois, renouvelable sur la base d’une évaluation satisfaisante de la performance du prestataire et besoins réels du PRODER.
10. Supervision des activités
La Coordination du Projet supervisera la réalisation de prestations à travers une commission de suivi de l’exécution du marché qui sera mise en place.
11. Services et équipements à fournir par le client 
Le PRODER fournira au Bureau d’études les services ci-après :
· Les documents sur le projet (rapport de conception du projet, rapport de la situation de référence, rapport de l’enquête d’effets et impact, le cadre logique du projet, autres documents jugés nécessaires)
· Services du personnel de collaboration (UFCR et UFCP)
12. Services et équipements à fournir par le consultant
Le prestataire fournira tous les équipements nécessaires à la réalisation de cette mission.
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